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Je vous souhaite une excellente année 2012.



entrevue Entrevue avec Me Michel Solis, récipiendaire d’un Prix Client Choice Award 2011 Q : Me Solis, pouvez-vous nous donner un bref aperçu de votre parcours professionnel ? R : J’ai travaillé comme programmeur informatique avant de faire mon cours de droit. J’ai ensuite participé à une commission du Ministère canadien des communications, examinant le droit des médias électroniques, ce qui me fut extrêmement utile pour comprendre l’impact qu’a la rédaction d’une règle de droit, qu’elle se trouve dans une loi ou un contrat. Par la suite, j’ai œuvré au sein du cabinet Lafleur, Brown (aujourd’hui Gowlings) avant de me lancer en droit des TI, profession que j’exerce depuis maintenant plus de 20 ans. J’œuvre présentement au sein de Solis Juritech que j’ai fondé en 2002 et dont je suis le principal avocat. Q : En quoi consiste la distinction qui vous a été remise en septembre 2011? R : Ce sont les avocats d’entreprise qui recommandent un avocat comme candidat au Client Choice Award. Le jury contacte ensuite des clients de l’avocat en question, avec leur permission préalable. Les commentaires recueillis par le jury



auprès de mes clients témoignent entre autres du souci du détail, du dévouement et de l’approche personnalisée dont je m’efforce de faire preuve. Les firmes sélectionnées étaient évaluées selon une liste de plusieurs critères spécifiques, notamment le réalisme des conseils dans le contexte des affaires du client, la qualité des conseils légaux et l’efficacité de la communication. 



[...] il reste encore bien des incertitudes et il y a une gestion de risques à apporter aux sites Web [...]



Q : Pouvez-vous nous dire en quoi celle-ci vous rend le plus fier ? R : Les autres distinctions, dont je suis aussi très heureux, résultent principalement de sondages effectuées par Internet ou par téléphone. Dans ce cas-ci, un avocat d’entreprise que j’ai servi a pris le temps d’approcher International Law Office (ILO), l’organisme qui attribue les Client Choice Awards, pour me mettre en nomination; je n’ai demandé cette intervention à personne, l’avocat n’en était pas obligé par quiconque et à ma connaissance n’avait pas été approché par ILO. 



Q : Pouvez-vous nous parler de la conférence que vous donnerez pour CCH au printemps prochain ? R : La conférence traitera du droit applicable à la formation des contrats sur Internet. Le Code civil est très utile pour apporter un encadrement juridique à cette situation; la Loi concernant le cadre juridique des technologies de l’information aussi. Un arrêt-clé de la Cour suprême du Canada a établi un certain nombre de principes essentiels il y a quelques années. Mais il reste encore bien des incertitudes et il y a une gestion de risques à apporter aux sites Web, transactionnels ou non, qui sont en place. Q : À qui s’adresse cette conférence et en quoi ce sujet est-il d’actualité ? R : Les juristes qui œuvrent en droit commercial ou civil, les gestionnaires de sites Web, les conseillers juridiques ou autres, les gestionnaires, et toute personne que l’Internet ou le commerce électronique intéresse. En fait, chacun d’entre nous est de plus en plus intéressé ou confronté, selon le cas, à faire des affaires en ligne. D’ailleurs, nombreuses sont les personnes qui cherchent maintenant des conseils et des informations en ligne avant d’effectuer une transaction « conventionnelle ». ☒
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Complétez nos formations à votre rythme, dans le confort de votre bureau.



L



eader numéro 1 en matière de diffusion d’informations juridiques, CCH vous présente Café, un portail de formation en ligne f lexible, convivial et facilement accessible en tout temps. Vous y trouverez plusieurs formations reconnues qui touchent directement votre domaine de pratique professionnelle. Pour obtenir tous les détails, utilisez le code QR ci-dessous ou l’adresse suivante :



www.cch.ca/cafe Les pensions alimentaires, le patrimoine familial, la société d’acquêts et leur fiscalité Webinaire présenté par Me Jean-Marie Fortin Vous êtes familialiste ? Grâce à cette formation en ligne, la détermination de créance découlant du patrimoine familial et de la société d’acquêts n’aura plus de secrets pour vous ! Vous pourrez présenter les formulaires prescrits sans difficulté, avec les explications pertinentes des calculs civils et fiscaux. De plus, si vous êtes abonné à AliForm ce webinaire vous est offert gratuitement.*
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* Certaines conditions s’appliquent, contactez votre représentant CCH pour tous les détails. Webinaire offert à 495 $ pour les non abonnés d’AliForm
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Un rendez-vous à ne pas manquer sur le droit des aînés... Pourquoi ne viendriez-vous pas discuter du rapport de la Commission en compagnie de ceux ayant participé au débat ?



L



e respect des droits et de la dignité des personnes en fin de vie est un défi qu’il faudra mieux relever à l’avenir et des choix de société s’imposeront compte tenu surtout de la démographie qui fait qu’il y aura de plus en plus de personnes dans le besoin et de moins en moins d’autres personnes pour faire face à ce défi. C’est pourquoi CCH vous invite à participer à son nouveau colloque Le droit des aînés : mourir dans la dignité qui abordera les différents enjeux qui entourent la question dans un parcours en 4 conférences.



1 - Les impacts du maintien à domicile pour les personnes en perte sévère d’autonomie Conférence présentée par le Dr. Réjean Hébert Le vieillissement de la population commande des changements majeurs dans l’organisation et la prestation des services sociosanitaires. Actuellement, l’hôpital est au centre du système de santé et les autres services doivent s’organiser à sa périphérie. Le vieillissement de la population entraîne une prépondérance de maladies chroniques qui nécessitent plutôt des soins continus et de longue durée. Le modèle traditionnel hospitalocentrique devient alors inapproprié et doit être remplacé par un autre modèle centré sur le lieu de résidence des usagers. Les soins de première ligne et les services à domicile deviennent ainsi au cœur du système et, vu la multiplicité des différentes organisations et professionnels qui ont à intervenir, l’intégration de ces services s’impose. Le financement des soins à long terme devra toutefois faire l’objet d’une réforme pour permettre le virage nécessaire vers les soins à domicile et améliorer l’efficacité du réseau intégré.



2 - La personne âgée et l’hébergement : Le droit de choisir Conférence présentée par Me Denise Boulet La conférence a pour but d’étudier les dispositions législatives pertinentes à la question de l’hébergement d’une per-



sonne en perte d’autonomie ou en fin de vie. Les grandes étapes du processus judiciaire seront exposées afin de cerner les éléments qui doivent être mis en preuve pour forcer l’hébergement et les moyens pour la personne qui s’y oppose, de faire échec à cette preuve, à la lumière de ses droits fondamentaux.



Le droit des aînés : mourir dans la dignité Un sujet d’actualité abordé par les experts ayant contribué au débat



3 - Exercer ses droits de façon anticipée, mythe ou réalité ? Conférence présentée par Me Danielle Chalifoux Explosion démographique, augmentation constante de l’espérance de vie, développement des technologies en matière de santé, avec en parallèle l’accroissement significatif des maladies chroniques incurables qui affectent les fonctions cognitives. Comment assurer à cette grande partie de la population, dont nous serons peut-être bientôt, un véhicule de planification des soins qui représente les choix individuels et en assure le respect dans les faits, au moment opportun ? La commission itinérante concernant le droit de mourir dans la dignité s’est préoccupée de cette question et en a même fait une priorité. Nous verrons comment la question a été abordée et s’il y a lieu, des recommandations de la Commission à cet égard.



4 - Mourir dans la dignité et les recommandations de la Commission itinérante Conférence présentée par Me Michel Doyon Le rapport déposé à l’Assemblée nationale par la Commission spéciale sur la question de mourir dans la dignité, et ce notamment dans la foulée des auditions publiques tenues sur le sujet, devrait-il avoir pour effet de modifier l’approche traditionnelle des soins de fin de vie et de modifier les règles de droit applicables en matière d’euthanasie et d’aide au suicide ?  L’autonomie de la personne sera-t-elle privilégiée en matière de soins de fin de vie ? ☒
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Les conditions d’exercice du droit de rétention du transporteur en droit civil québécois Par Me Pierre-Olivier Ménard Dumas



L



e Code civil du Québec (C.c.Q.) définit le contrat de transport comme étant celui par lequel le transporteur s’oblige à effectuer le déplacement d’un bien contre rémunération. Un tel contrat est constaté par un connaissement et gouverne la période qui s’étend de la prise en charge du bien par le transporteur, en vue de son déplacement, jusqu’à la délivrance au destinataire. En vertu du C.c.Q., le transporteur est tenu, dans le cadre de l’exécution d’un contrat de transport, à une obligation de résultat dans la délivrance de la marchandise au destinataire ou au détenteur du connaissement. Le débiteur du fret, des frais de transport et, s’il y a lieu, des frais d’entreposage est également tenu à une obligation de paiement puisque le transporteur est protégé par un droit de rétention en vertu de l’article 2058 C.c.Q. Les conditions d’exercice Restreint dans son application, le droit de rétention sur les biens transportés n’est pas de nature différente de celui de l’article 1592 C.c.Q. Son exercice exige la présence de quatre conditions



cumulatives soit: la détention du bien consentie par le cocontractant, une détention jusqu’au paiement total de la créance, une créance exigible et une créance intimement liée au bien détenu.



Intime Le droit de rétention du transporteur est intimement lié à la marchandise décrite au connaissement et existe exclusivement en regard du fret, des frais de transport et, s’il y a lieu, des frais d’entreposage liés. Le droit de rétention du transporteur ne peut pas être invoqué à l’encontre d’une créance antérieure et doit être limité à la créance liée au connaissement constatant le contrat de transport. Exigible Relativement au caractère exigible de la créance, le C.c.Q. prévoit que le fret et les frais de transport sont payables avant la délivrance de la marchandise, à moins de stipulation contraire sur le connaissement. La créance du transporteur est donc exigible lors de la délivrance de la marchandise. Détention L’exercice



du



droit



de



rétention



par le transporteur doit être fait de manière antérieure à la délivrance de la marchandise au destinataire ou au détenteur du connaissement. La délivrance complète de la marchandise éteint le droit de rétention du transporteur puisqu’il s’agit d’un droit de possession que le créancier ne peut pas faire renaître en réclamant la marchandise délivrée.



La délivrance complète de la marchandise éteint le droit de rétention du transporteur puisqu’il s’agit d’un droit de possession [...] Consentement Si l’acceptation de la détention de la marchandise par l’expéditeur semble évidente par la remise des biens au transporteur, celle du destinataire, qui n’est souvent pas partie à la négociation des termes du contrat de transport et qui ignore bien souvent l’identité du transporteur, peut sembler obscure. Le C.c.Q. prévoit cependant que, sous réserve des droits de l’expéditeur, le destinataire, par son acceptation de la marchandise ou du contrat, acquiert les droits et assume les obligations résultant du contrat de transport. Conclusion



Découvrez les impacts des changements législatifs récents sur votre parc et sur l’industrie.



13 avril 2012 à Montréal • 27 avril 2012 à Québec
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Le droit de rétention est un moyen de pression efficace prévu par le législateur pour protéger les créances de vos clients. Ce moyen offert au transporteur a l’avantage de ne pas requérir d’enregistrement ou de procédure particulière tant que les conditions de son exercice sont réunies. De plus, le transporteur bénéficie d’un rang prioritaire tant que son droit de rétention subsiste en vertu de l’article 2651 al. 1 (3°) C.c.Q. Il s’agit donc d’un moyen rapide et peu coûteux de protéger une créance douteuse. ☒



Votre opinion nous intéresse ! Exprimez-vous et courez la chance de gagner un prix Vous connaissez déjà le magazine et vous voulez nous soumettre vos commentaires, nous faire part de ce que vous appréciez, de sujets que vous aimeriez pouvoir lire dans nos prochains numéros ? Allez-y, exprimez-vous dès maintenant en vous rendant au



www.cch.ca/sondage Complétez notre court sondage en ligne avant le 1er mars 2012 et courez la chance de gagner l’un de ces superbes prix : 1er prix : Une inscription à un colloque CCH du printemps 2012 (valeur maximum de 645 $)* 2e prix : Un certificat cadeau de 200 $ échangeable contre tout nouveau produit CCH*



Le tirage sera effectué le 15 mars 2012 et les gagnants seront contactés par un représentant de Publications CCH Ltée dans les deux semaines suivantes pour leur attribuer leur prix respectif. Une seule participation par personne sera acceptée et doit être reçue avant le 1er mars 2012 en complétant le sondage en ligne à l’adresse indiquée. Les prix ci-haut mentionnés sont non monnayables et non transférables. * Certaines conditions s’appliquent.
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Nom 1 Les Rubrique programmes



distincts d’équité salariale ou la primauté de la négociation collective



Par Me Nancy Ménard-Cheng



A



u Québec, près de 40% des salariés sont syndiqués[1]. Sans le savoir, pour une grande majorité d’entre eux, la Loi sur l’équité salariale[2] (L.é.s.) peut avoir une grande incidence sur la négociation de certaines conditions de travail, notamment sur le conditions monétaires. En effet, généralement, la négociation des conditions monétaires s’effectue en vase clos, c’est-à-dire qu’elle se limite à négocier des hausses salariales pour les salariés membres de l’unité d’accréditation. Cependant, la L.é.s. prévoit, comme principe général, l’établissement d’un seul programme d’équité pour l’ensemble de l’entreprise d’un employeur[3] permettant ainsi les comparaisons entre les salaires des emplois à prédominance féminine et ceux à prédominance masculine. Dans un tel cas, la négociation à la hausse des 08 - magazine expertise, vol. 2, no 1



salaires des salariés syndiqués a une inf luence directe sur la masse salariale de l’ensemble de l’entreprise, puisque l’augmentation de salaire ainsi consentie aux salariés syndiqués appartenant à une catégorie d’emploi à prédominance masculine créera forcément un écart salarial avec les catégories d’emploi à prédominance féminine, qu’elles soient syndiquées ou non.



de la Société des alcools du Québec de sa nouvelle position administrative, a suspendu nombre de différends qui lui avaient été soumis en vertu de ce changement d’orientation, jusqu’à ce qu’une décision soit rendue.



Afin de préserver l’autonomie de la négociation collective, le législateur avait prévu certaines exceptions, notamment celle de l’article 11 L.é.s., selon laquelle l’employeur doit établir un programme distinct d’équité salariale applicable aux salariés d’une association accréditée qui en fait la demande.



À la demande du syndicat représentant le personnel d’entrepôts, la S.A.Q. avait établi un programme distinct pour les salariés qu’il représentait. Dans le cadre d’un différend relatif à la détermination de la prédominance sexuelle d’une catégorie d’emplois faisant partie du programme général d’équité salariale, la C.É.S. avait décidé, proprio motu, de se saisir de la question de la légalité de l’établissement d’un programme distinct pour les membres du syndicat représentant le personnel d’entrepôts. Conformément à son interprétation administrative, la C.É.S. avait invalidé le programme distinct car celui-ci ne comportait aucune catégorie d’emplois à prédominance féminine.



De 1999 à 2004, la Commission de l’équité salariale (C.É.S.) avait adopté et publié sur son site Internet une interprétation administrative de l’article 11 L.é.s. à l’effet qu’une association accréditée pouvait exiger un programme d’équité salariale distinct et ce, même s’il n’y avait aucune catégorie d’emplois à prédominance féminine à l’intérieur de ce programme. Cependant, en 2005, la C.É.S. révisait sa position et décidait qu’un programme distinct ne pouvait pas être réalisé s’il ne comptait que des catégorie d’emplois à prédominance masculine. La C.É.S. a alors invalidé de tels programmes distincts et les employeurs qui avaient complété leur exercice d’équité salariale se voyaient sommés de recommencer et d’intégrer les catégories d’emploi à prédominance masculine du programme distinct dans le programme général de l’entreprise. Par ailleurs, la C.É.S., suite à la contestation



L’affaire Sundicat du personnel technique et professionnel de la Société des alcools du Québec, (SPTP) c. S.A.Q[4]



La C.R.T. a confirmé cette interprétation de la Commission de l’équité salariale, principalement au motif que l’établissement d’un programme distinct d’équité salariale sans catégorie d’emplois à prédominance féminine n’était pas conforme à l’esprit et à l’objectif de la loi. Premièrement, selon la C.R.T., l’établissement d’un programme distinct comportant seulement des catégories d’emplois à prédominance masculine aurait pour effet de priver certaines catégories d’emplois à prédominance féminine de comparateurs masculins avantageux qui, par hypothèse, seraient mieux payés. Deuxièmement, toujours selon la C.R.T., en permettant l’établissement d’un programme distinct



composé exclusivement de catégories d’emplois à prédominance masculine, on permettrait à l’employeur d’échapper à son obligation imposée par la loi de réaliser un programme d’équité salariale pour les salariés visés, aucun exercice de comparaison n’étant nécessaire. La S.A.Q. a contesté devant la Cour supérieure la décision de la C.R.T. La Cour supérieure, appliquant la norme de contrôle de la décision correcte, a donné raison à la S.A.Q., en concluant que l’interprétation de l’article 11 adoptée par la C.R.T. était erronée.



[...] la Cour d’appel confirme que les programmes distincts peuvent être établis même lorsque de tels programmes ne comportent aucune catégorie d’emplois à prédominance féminine. La Cour d’appel, dans un jugement unanime et motivé par la juge Marie-France Bich, s’est d’abord attardée à la question de la norme de contrôle applicable à la décision de la C.R.T. Contrairement à la conclusion à laquelle en était arrivée la Cour supérieure, la Cour d’appel conclut que c’est la norme de la décision raisonnable qui devait être appliquée. Selon la Cour d’appel, même en appliquant la norme de contrôle la plus sévère, la décision de la C.R.T. devait être cassée car cette dernière avait commis l’erreur fondamentale d’avoir fondé son processus interprétatif exclusivement sur l’objectif général de la loi, omettant ainsi de con-



sidérer le texte de loi lui-même, son contexte et son historique. Premièrement, comme la Cour d’appel l’explique, l’article 11 de la loi n’envisage aucunement l’exception que la C.R.T. a tenté d’y intégrer, soit la nécessité qu’il y ait des catégories d’emplois à prédominance féminine dans le programme distinct demandé par l’association accréditée. Deuxièmement, la loi prévoit d’autres circonstances où un processus d’équité salariale peut n’entraîner aucun processus de comparaison, soit, par exemple, lorsqu’une entreprise ne possède aucune catégorie d’emplois à prédominance féminine. Troisièmement, l’argumentation soutenue par le syndicat ne réglait pas l’iniquité à laquelle il s’attaquait. En effet, le syndicat ne contestait pas la possibilité qu’un programme distinct puisse être établi alors qu’il contient une seule catégorie d’emplois à prédominance féminine. Or, dans un tel cas, la grande majorité des catégories d’emplois à prédominance féminine de l’entreprise est tout autant privée des comparateurs masculins qu’auraient pu offrir les postes visés par le programme distinct. Par ailleurs, l’intérêt de cette décision réside surtout dans le traitement que fait la Cour d’appel des débats parlementaires. En effet, la Cour d’appel en discute longuement et leur accorde une importance toute particulière dans l’interprétation du texte législatif. Pour la Cour, les débats parlementaires et l’avant-projet de loi, lequel a été modifié par le législateur, démontrent clairement que le législateur était bien au fait de la problématique que pouvaient soulever



les programmes distincts ne comportant pas de catégorie d’emplois à prédominance féminine. Toutefois, comme le souligne la Cour d’appel, il s’agissait d’une décision de « realpolitik » prise en toute connaissance de cause par le législateur. Bref, la Cour d’appel conclut que la C.R.T. a rendu une décision déraisonnable en ajoutant au texte de loi : ainsi, elle « n’a pas fait ici que repasser les faux plis de la Loi, elle en a changé le tissu … », en substituant son intention à celle du législateur. En conséquence, la Cour d’appel confirme que les programmes distincts peuvent être établis même lorsque de tels programmes ne comportent aucune catégorie d’emplois à prédominance féminine. Nombre d’entreprises attendaient les conclusions de la Cour d’appel avec impatience, puisque la réalisation de nombreux programmes avait été suspendue par la C.É.S. dans l’attente de la décision de la Cour sur la légalité des programmes distincts sans catégories d’emploi à prédominance féminine. Lorsqu’on sait que des ajustements salariaux peuvent être dus de manière rétroactive jusqu’en 2001, cette épée de Damoclès devait être menaçante pour plus d’une entreprise. ☒



1. Taux de présence de l’emploi syndiqué chez les travailleurs, résultats selon l’Institut de la statistique Québec. 2. L.R.Q. c. E-12.001 3. Voir articles 10 et 31 L.é.s. Dans le cas en l’espèce, les dispositions applicables étaient celles visant les entreprises de 100 salariés ou plus. 4. 2011 QCCA 1642
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actualité Fiducie familiale et convention entre actionnaires Par Caroline Rhéaume, avocate, M.fisc., AdmA. Pl. fin., TEP, auteure des livres Utilisation des fiducies en planification fiscale et financière et Stratégies de planification utilisant des fiducies publiés chez Publications CCH Ltée.



L



a fiducie familiale entre vifs se retrouve fréquemment au premier plan lors de la mise en œuvre d’un gel successoral. Cette fiducie est, dans la plupart des cas, totalement discrétionnaire. Le gel successoral a généralement comme objectif de transférer la plus-value future d’une société et l’impôt s’y rattachant entre les mains d’une autre génération. La souscription des nouvelles actions participantes par une fiducie familiale entre vifs remplace souvent la souscription directe par les enfants, petits-enfants ou autres bénéficiaires du gel. L’auteur du gel reçoit, pour sa part, des actions privilégiées rachetables à leur juste valeur marchande. Lors de la mise en place du gel, les enfants ou les individus qui prendront la relève de l’entreprise ne sont pas toujours connus. Avec les années, certains d’entre eux manifestent leur intérêt pour l’entreprise, d’autres s’en détachent. Au 21e anniversaire de la fiducie entre vifs, il y aura une disposition réputée de ses biens à leur juste valeur marchande. La fiducie peut toutefois choisir d’attribuer ses biens par voie de roulement en faveur des bénéficiaires résidents canadiens. En prévision de ce moment, nous pouvons nous demander s’il ne serait pas adéquat de faire signer une convention entre actionnaires entre l’auteur du gel et la fiducie familiale entre vifs. Ou encore, devrait-on rendre l’attribution des actions détenues par la fiducie conditionnelle à la signature par les bénéficiaires d’une convention entre action10 - magazine expertise, vol. 2, no 1



naires ? Autrement, l’auteur du gel perd le contrôle sur ce qu’il adviendra des actions participantes détenues par les bénéficiaires. Une autre solution pourrait être d’échanger lesdites actions participantes en actions privilégiées de gel. Voici quelques pistes en réponse à ces préoccupations. Convention entre actionnaires ou convention unanime d’actionnaires La rédaction d’une convention entre actionnaires vise notamment à assurer un marché pour les actions et une source de liquidité pour leur paiement en cas d’achat ou de rachat. Une distinction est faite entre une convention entre actionnaires et une convention unanime entre actionnaires. Toute personne qui devient actionnaire postérieurement à la conclusion d’une convention unanime entre actionnaires est réputée partie à celle-ci, dans la mesure où elle a été informée de son existence(1). Ainsi, si une convention unanime entre actionnaires a été signée entre l’auteur du gel et la fiducie familiale lors du gel initial, tous les cessionnaires d’actions seront liés par la convention. La convention unanime entre actionnaires peut alors prévoir des restrictions au transfert ou au rachat des actions participantes. Gel des actions participantes et distribution avant le 21e anniversaire Si l’auteur du gel ne souhaite pas que les bénéficiaires discrétionnaires de la fiducie deviennent propriétaires des actions



participantes, un gel de ces actions préalablement à leur attribution peut être envisagé. Les bénéficiaires reçoivent alors des actions privilégiées de gel qui cessent de participer dans la croissance future de la société. Une nouvelle fiducie familiale entre vifs souscrit les actions participantes. L’auteur du gel souscrit les actions votantes. Cette stratégie permet en quelque sorte de redémarrer une nouvelle période de 21 ans.



Demande immédiate de rachat Lorsque nous pensons à des actions privilégiées de gel, nous pensons automatiquement à des actions rachetables au gré du détenteur. Or, le bénéficiaire qui reçoit de telles actions et qui aurait, par exemple, préféré conserver ses actions participantes peut vouloir demander le rachat de ses actions privilégiées sur le champ. Cette avenue peut ne pas plaire à l’auteur du gel et ne pas être dans le meilleur intérêt des actionnaires actifs dans l’entreprise voire même de l’entreprise. Pour pallier ce problème, à première vue, la solution semble être la rédaction d’une convention de rachat qui restreint les demandes de rachat des



nouveaux actionnaires mécontents ou en quête d’argent. La rédaction d’une convention entre actionnaires, d’application plus large, peut également être considérée.



Actions privilégiées de gel et restrictions au rachat L’auteur du gel et les actionnaires actifs dans la société souhaitent généralement que les actions privilégiées de gel soient rachetables exclusivement au gré de la société ou selon un échéancier déterminé à l’avance. Il ne s’agit pas de refuser le rachat des actions privilégiées de gel, mais de le contrôler dans le temps. Dans une interprétation technique(2), l’Agence du Revenu du Canada (ci-après « ARC ») traite des caractéristiques que doivent comporter des actions privilégiées de gel. Parmi ces caractéristiques, il y a la condition voulant qu’elles soient rachetables au gré du détenteur en tout temps. Ce droit ne peut que rarement être mis de côté tout en permettant le maintien de la juste valeur marchande des actions(3). L’ARC, dans sa réponse, indique : « Toutefois, le principe général est que le droit de rachat au gré du détenteur pourrait être mis de côté seulement si la JVM des actions privilégiées de gel successoral, malgré l’absence de ce droit de rachat, correspondrait toujours à la JVM des actions échangées. »



1. Art. 218 Loi sur les sociétés par actions



(Québec), L.Q. 2009, c.52, (ci-après « L.S.A. ») ; par. 146(3) et (4) Loi canadienne sur les sociétés par actions, L.R.C. (1985), ch. C-44, (ci-après « L.C.S.A. »).



2. Interprétation technique de l’ARC 20080285241C6, 10 octobre 2008.



Dans le cadre d’une autre interprétation technique(4), l’ARC avait mentionné : « However, it is our view that the retractation feature is an important characteristic in the determination of fair market value of preferred shares and any restriction thereon would have an impact on such determination. » Ainsi, si une cédule de rachat est prévue à l’avance (sous réserve du respect des tests comptables prévus en vertu des lois corporatives(5)), cela aurait-il pour effet de réduire la valeur des actions privilégiées de gel ? Le fait de prévoir le paiement d’un dividende cumulatif pourrait-il contrebalancer l’effet de la cédule de rachat ou le fait pour la société de ne pas racheter les actions au gré du détenteur mais plutôt selon d’autres modalités ? Cette solution, semble, à première vue, acceptable. Reste à savoir si l’ARC voit cette option du même œil. Plus récemment(6), l’ARC est appelée à donner des précisions sur certaines clauses d’une convention entre actionnaires. La question principale est de savoir si les clauses soumises pourraient diminuer la valeur des actions privilégiées de gel.



3. L’ARC a indiqué ses exigences quant aux caractéristiques des actions privilégiées de gel lors de la Table ronde de Revenu Canada, dans Report of Proceedings of the Thirty-Second Tax Conference, 1980, Conference Report, Toronto, Association Canadienne d’Études Fiscales, 1981, 591-628, question 13, p.602.



L’ARC précise qu’une clause d’une convention entre actionnaires (unanime ou autre) entraîne une diminution de la juste valeur marchande des actions privilégiées de gel, notamment si une telle clause prévoit :



Que le détenteur des actions s’engage à ne pas demander le rachat de toutes ses actions en même temps; Que le détenteur s’engage à ne pas demander le rachat de ses actions sans l’accord de tous les actionnaires de la société; Que le détenteur accepte de recevoir en paiement du rachat de ses actions privilégiées de gel un billet à terme qui ne porte pas intérêt à un taux commercial raisonnable dans les circonstances. Dans un cas où les montants en jeu sont élevés, il pourrait être judicieux d’obtenir une évaluation d’un évaluateur agréé afin de démontrer que la juste valeur marchande des actions privilégiées n’est pas réduite, malgré les restrictions de rachat s’y rattachant. ☒ 4. Interprétation technique de l’ARC 9500555, 2 février 1995. 5. Voir l’article 95 L.S.A. et l’article 36 L.C.S.A. 6. Interprétation technique de l’ARC 20110404641C6, 10 juin 2011.



Stratégies de planification utilisant des fiducies Bénéficiez du savoir-faire de Me Caroline Rhéaume en la matière… Retrouvez dans son nouvel ouvrage toutes les questions qu’un praticien doit se poser dans l’élaboration des stratégies de planification utilisant des fiducies ainsi que les implications juridiques et fiscales liées au profil du client, de ses objectifs de vie, de ses plans de retraite et de succession. Ayez en main un contenu exhaustif bonifié par des aide-mémoire, des listes de contrôle et des arbres de décision exclusifs à CCH !
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formation PRD : Proposez de nouvelles avenues à vos clients pour régler les conflits



V



ous avez entendu parler de l’avantprojet de loi instituant le nouveau Code de Procédure Civile qui met de l’ avant les modes de prévention et de règlement des différends (PRD) ? Les dispositions du projet de loi sur la réforme du Code de Procédure Civile font de la prévention et le règlement des différends le moyen privilégié de résoudre les problématiques en société. Il s’agit d’un changement de cap dans la gestion des conf lits et constitue la base d’un changement de culture fondamental puisque les citoyens et les entreprises devront dorénavant tenter de trouver une solution mutuellement satisfaisante aux problématiques auxquelles ils font face plutôt que d’avoir systématiquement recours aux tribunaux. L’accessibilité à la justice fait partie des principales préoccupations du Barreau du Québec ainsi que de nombreux juristes. Cette problématique, jumelée à une baisse de la popularité des avocats auprès de la population québécoise, for-



ce les professionnels du droit à réinventer leur façon de travailler et à se tourner vers de nouveaux modes de résolution de différends. Ces changements vous donnent l’opportunité d’offrir un nouveau service à vos clients en répondant davantage à leurs attentes grandissantes. D’ailleurs, le Baromètre des professions (une étude statistique annuelle) démontre que les citoyens accordent de moins en moins de confiance aux services des membres du Barreau du Québec. À titre d’exemple, entre les années 2003 et 2010, le pourcentage de personnes qui font confiance aux avocats est passé de 48% à 29%. Au cours des dernières années, la justice participative et ses modes de résolution de différends comme la médiation, la négociation, le droit collaboratif ou la conférence de règlement à l’amiable, ont grandement augmenté en popularité. De plus en plus de professionnels



ont maintenant recours à ces méthodes pour accélérer le processus de traitement et de règlement du dossier de certains clients. Si vous souhaitez en apprendre davantage sur ces méthodes de travail ou encore mettre à jour vos connaissances sur le sujet, la formation Justice participative et modes de prévention et de règlement des différends présentée par CCH répondra certainement à vos attentes. Elle vise, dans un premier temps, à sensibiliser les membres de la profession juridique à ces données préoccupantes afin de susciter chez eux l’urgence d’agir pour mieux répondre aux besoins en droit des citoyens. Dans un second temps, elle a pour objectif de les initier à de nouvelles pratiques émergentes ou à des pratiques qui gagnent en popularité telle que la négociation intégrée, la médiation, l’arbitrage et le droit collaboratif. Cette formation introduit les participants aux spécificités de ces modes de prévention et de règlement des différends.



Justice participative et modes de prévention et de règlement des différends Les nouveaux rôles des juristes



15 mars 2012 à Montréal 21 mars 2012 à Québec Également offert en version webinaire au 12
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Elle explicite également les nombreux rôles que peuvent jouer les juristes auprès de leurs clients intéressés à résoudre leurs différends par le biais de ces mécanismes de PRD. Venez en apprendre davantage sur le sujet lors de cette journée qui se divisera en 5 interventions :



1. Initiation à des concepts novateurs dans le contexte de la pratique du droit Conférence présentée par Me Marie-Claire Belleau, Ad. E. Survol des statistiques préoccupantes sur l'état de la profession, le continuum d'une vaste « offre de justice », la distinction entre conf lit et litige, l'empowerment, le droit comme pacificateur, les principes de la réforme de la procédure civile de 2003 et les changements législatifs à venir font partie des sujet qui seront abordés.



2. La distinction entre la négociation distributive et intégrative Conférence présentée par Me Jean Marois et le panel des invités Les modes de PRD permettent de tenir compte des dimensions intégrative et distributive de la négociation au niveau des enjeux substantifs, relationnels et procéduraux qui sont présents dans tout processus de règlement de différends. La médiation intégrative, qui est ici favorisée, encourage le médiateur à faire converger les négociateurs vers les intérêts communs de manière à produire de la valeur par la collaboration des parties plutôt qu'à distribuer celle-ci par le marchandage des positions antagoniques.



3. Les principes et les étapes du processus de médiation Conférence présentée par Me Jean Marois, LL.M., C.Med. L'approche participative appelle à la transformation et à la diversification de la pratique de l'avocat. Ce dernier doit bien connaître son rôle crucial dans le processus de médiation qui facilite la construction d'un accord fondé sur la créativité et sur la satisfaction des besoins et intérêts des parties, en se fondant sur les principes de la négociation raisonnée ou sur la relation. Le rôle de l'avocat lors de chacune des étapes du processus sera exploré et discuté.



4. Les fondements du droit collaboratif Conférence présentée par Me Martha Shea Le droit collaboratif est une réponse pragmatique du nouveau juriste face aux attentes du nouveau client. Cette pratique efficace permet à l'avocat d'accompagner, assister et encadrer son client dans les sessions de négociation à quatre. Avocat et client travaillent de concert, recherchant ainsi des solutions durables pour répondre aux besoins réels du client. Le mandat de droit collaboratif est un mandat à portée limitée, articulé autour de la négociation d'un règlement hors Cour qui respecte les paramètres juridiques mais permet également au client et à l'avocat de faire preuve de créativité.



5. L’arbitrage ou l’évaluation neutre Conférence présentée par Me Diane Sabourin, L'évaluation neutre : Un mode de règlement des litiges qui gagne à être mieux connu et plus utilisé, surtout par les adeptes des nouveaux modes de prévention et règlement des différends. L'arbitrage en droit du travail : L'évaluation neutre comme remède efficace pour décongestionner les calendriers d'arbitrage, notamment dans les cas de harcèlement psychologique ou autres griefs « de longue haleine ». Et finalement, l'arbitrage en droit commercial : L'évaluation neutre comme outil pour se distancer des procès devant les tribunaux de droit commun et pour permettre un rapprochement du côté de la médiation/arbitrage.
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Bulletin d’inscription Rabais de 20 % sur le prix régulier pour toute inscription additionnelle



Télécopiez au 1 866 678-0002



1. choisissez votre/vos formation/s – Webinaires café CCH Les meilleures pratiques en matière de gestion de contrats municipaux : ___ personnes. Prix : 580,50 $ (10 % de rabais jusqu’au 1er mars 2012, rég. 645 $ + tx) + TPS 29,03 $, + TVQ 57,90 $ = 667,43 $ (Q968)



q Version webinaire en ligne au



Droit de l’environnement : la ressource Eau : ___ personnes. Prix : 580,50 $ (10 % de rabais jusqu’au 1er mars 2012, rég. 645 $ + tx) + TPS 29,03 $, + TVQ 57,90 $ = 667,43 $ (Q956)



q Version webinaire en ligne au



Nouvelle L.S.A., pièges et astuces : ___ personnes. Prix : 580,50 $ (10 % de rabais jusqu’au 1er mars 2012, rég. 645 $ + tx) + TPS 29,03 $, + TVQ 57,90 $ = 667,43 $ (Q962)



q Version webinaire en ligne au



Les meilleures pratiques en matière de gestion de la preuve civile et des objections : ___ personnes. Prix : 580,50 $ (10 % de rabais jusqu’au 1er mars 2012, rég. 645 $ + tx)+ TPS 29,03 $, + TVQ 57,90 $ = 667,43 $ (Q974)



q Version webinaire en ligne au



Nouvelles réalités en droit de la famille : ___ personnes. Prix : 445,50 $ (10 % de rabais jusqu’au 1er mars 2012, rég. 495 $ + tx) + TPS 22,27 $, + TVQ 44,44 $ = 512,21 $ q Version webinaire en ligne au (Q965)



2. donnez-nous vos coordonnées



3. choisissez le mode de paiement



Nom 



■ Facturez mon compte CCH no___________



Titre



■ Chèque de __________ $ à l’ordre de



Raison sociale



Publications CCH ltée



■ American Express ■ MasterCard ■ Visa_



Adresse 



N° de carte : ______________________



Ville 



Date d’expiration mois ___ an___



Province Téléphone (



Code postal ) 



Télécopieur (



)



Nom du titulaire



Courriel



Signature du titulaire



Modalités d’inscription



publications cch



Les frais d’inscription doivent être acquittés avant le colloque. Ils incluent les conférences, la documentation, le certificat d’attestation de formation, le repas et les pauses-café. Vous recevrez une confirmation d’inscription dans les 5 jours suivant la réception de votre fiche d’inscription. Les frais engagés pour participer à ce colloque, tels que les frais d’inscription, le salaire et les frais de déplacement sont des dépenses de formation admissibles conformément à la Loi favorisant le développement de la formation de la main d’oeuvre.



190-7005 boul. Taschereau, Brossard (Qc) J4Z 1A7 Téléphone : 1 800 363-8304



Politique d’annulation et de substitution



Télécopieur : 1 866 678-0002



Les annulations qui sont reçues moins de 7 jours ouvrables précédent la date de début de la séance ne feront pas l’objet de remboursement. Pour une annulation faite et reçue par courriel ou par télécopie jusqu’à 8 jours avant la date du début de la séance, CCH conservera 25% du montant total de l’inscription à titre de frais d’administration. Le processus normal de remboursement de CCH sera suivi. Si un participant ne peut assister à la séance, il peut se faire remplacer en tout temps et sans préavis avant la date de la séance.



Courriel : [email protected]



N° de TPS : R103283982 RT0001 | N° de TVQ : 1000425636 TQ0001 | Nos prix sont sujets à changement sans préavis.
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Bulletin d’inscription Rabais de 20 % sur le prix régulier pour toute inscription additionnelle



Télécopiez au 1 866 678-0002



1. choisissez votre/vos formation/s – Printemps 2012 Justice participative : ___ personnes Prix : 580,50 $ (10 % de rabais jusqu’au 1er mars 2012, rég. 645 $ + tx) + TPS 29,03 $, + TVQ 57,90 $ = 667,43 $ q Montréal, le 15 mars 2012 (Q979) q Québec, le 21 mars 2012 (Q980) q Version webinaire en ligne au



(Q981)



Les pensions alimentaires, le patrimoine familial, la société d’acquêts et leur fiscalité (Tournée 15e anniversaire d’AliForm) : ___ personnes



Gratuit pour les abonnés à AliForm • Prix pour non abonnés : 495 $ + TPS 24,75 $ + TVQ 49,38 $ = 569,13 $ q St-Jérôme, le 13 mars 2012 (Q989) q Laval, le 14 mars 2012 (021Q) q Laval, le 15 mars 2012 (Q983) q Saguenay, le 21 mars 2012 (Q987) q Montréal, le 27 mars 2012 (Q991) q La Prairie, le 29 mars 2012 (Q982) q Trois-Rivières, le 10 avril 2012 (Q988) q Québec, le 12 avril 2012 (Q984) q Gatineau, le 26 avril 2012 (Q985) q Version webinaire en ligne au (018Q)



Le droit des aînés – mourir dans la dignité : ___ personnes Prix : 445,50 $ (10 % de rabais jusqu’au 1er mars 2012, rég. 495 $ + tx) + TPS 22,27 $, + TVQ 44,44 $ = 512,21 $ q Montréal, le 26 avril 2012 (Q993) q Québec, le 3 mai 2012 (Q994) q Version webinaire en ligne au



(Q995)



Accès à l’information : ___ personnes Prix : 445,50 $ (10 % de rabais jusqu’au 1er mars 2012, rég. 495 $ + tx) + TPS 22,27 $, + TVQ 44,44 $ = 512,21 $ q Longueuil, le 16 mars 2012 (Q996) q Laval, le 19 mars 2012 (Q997) q Québec, le 30 mars 2012 (Q998)



Politiques et directives pour les propriétaires et exploitants de véhicules lourds : ___ personnes Prix : 580,50 $ (10 % de rabais jusqu’au 1er mars 2012, rég. 645 $ + tx) + TPS 29,03 $, + TVQ 57,90 $ = 667,43 $ q Montréal, le 13 avril 2012 (Q999) q Québec, le 27 avril 2012 (001Q) Revue législative et jurisprudentielle 2011 en droit du travail : ___ personnes Prix : 580,50 $ (10 % de rabais jusqu’au 1er mars 2012, rég. 645 $ + tx) + TPS 29,03 $, + TVQ 57,90 $ = 667,43 $ q Québec, le 2 mai 2012 (002Q) q Montréal, le 16 mai 2012 (003Q) q Version webinaire en ligne au



(004Q)



Droit des nouvelles technologies : ___ personnes Prix : 445,50 $ (10 % de rabais jusqu’au 1er mars 2012, rég. 495 $ + tx) + TPS 22,27 $, + TVQ 44,44 $ = 512,21 $ q Montréal, le 27 mars 2012 (005Q) q Québec, le 3 avril 2012 (006Q) q Version webinaire en ligne au



2. donnez-nous vos coordonnées



3. choisissez le mode de paiement



Nom 



■ Facturez mon compte CCH no___________



Titre



■ Chèque de __________ $ à l’ordre de



Raison sociale



Publications CCH ltée



■ American Express ■ MasterCard ■ Visa_



Adresse 



N° de carte : ______________________



Ville 



Date d’expiration mois ___ an___



Province Téléphone (



(007Q)



Code postal ) 



Télécopieur (



)



Nom du titulaire



Courriel



Signature du titulaire



Modalités d’inscription



publications cch



Les frais d’inscription doivent être acquittés avant le colloque. Ils incluent les conférences, la documentation, le certificat d’attestation de formation, le repas et les pauses-café. Vous recevrez une confirmation d’inscription dans les 5 jours suivant la réception de votre fiche d’inscription. Les frais engagés pour participer à ce colloque, tels que les frais d’inscription, le salaire et les frais de déplacement sont des dépenses de formation admissibles conformément à la Loi favorisant le développement de la formation de la main d’oeuvre.



190-7005 boul. Taschereau, Brossard (Qc) J4Z 1A7 Téléphone : 1 800 363-8304



Politique d’annulation et de substitution



Télécopieur : 1 866 678-0002



Les annulations qui sont reçues moins de 7 jours ouvrables précédent la date de début de la séance ne feront pas l’objet de remboursement. Pour une annulation faite et reçue par courriel ou par télécopie jusqu’à 8 jours avant la date du début de la séance, CCH conservera 25% du montant total de l’inscription à titre de frais d’administration. Le processus normal de remboursement de CCH sera suivi. Si un participant ne peut assister à la séance, il peut se faire remplacer en tout temps et sans préavis avant la date de la séance.



Courriel : [email protected]



N° de TPS : R103283982 RT0001 | N° de TVQ : 1000425636 TQ0001 | Nos prix sont sujets à changement sans préavis.
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webinaires cch



Voyez grand… avec encore plus de formations en ligne disponibles ! Faites votre choix parmi plusieurs webinaires reconnus par votre ordre professionnel et offerts exclusivement par CCH. Pour obtenir tous les détails, utilisez le code QR ci-contre ou l’adresse suivante :



www.cch.ca/cafe Droit de l’environnement : la ressource Eau Soyez au fait des enjeux et de la réglementation entourant l'Eau, le tout livré par 4 instigateurs de changements majeurs en droit de l'environnement.



Nouvelle L.S.A., pièges et astuces Faites le point sur la nouvelle Loi sur les sociétés par actions afin de comprendre les impacts de cette législation sur le droit de l’entreprise au Québec.



Les meilleures pratiques en matière de gestion de contrats municipaux Soyez à l'affût des changements jurisprudentiels et législatifs rendus par les tribunaux judiciaires qui régissent la gestion des contrats en milieu municipal.



Nouvelles réalités en droit de la famille Mesurez les impacts des réseaux sociaux et des changements récents à la Loi sur la protection du consommateur dans la gestion des dossiers de vos clients.



Les meilleures pratiques en matière de gestion de la preuve civile et des objections Devenez un meilleur plaideur en découvrant comment présenter et formuler vos objections. Faites de la preuve un outil de base indispensable dans la gestion de vos dossiers. 0516M
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autrement 

7 janv. 2019 - Chef de la direction, Medavie Inc. Marian Walsh. Présidente-directrice générale,. Bridgepoint Health. Larry Nelson. Président-directeur général,.
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7VIVRE AUTREMENT 

alimentaires industriels et j'achète mes légumes sur le ... industriels ou encore des fruits et légumes. ... car la première personne qui récupère un déchet en.
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s'informer autrement 

1 mars 2012 - gories d'emploi à prédominance mas- culine du programme distinct dans le programme général de l'entreprise. Par ailleurs, la C.É.S., suite à ...










 


[image: alt]





Liasse fiscale AUTREMENT MIEUX 

38 011. 38 011. 1 335. 1 335. 155 390. 155 390. 172 098. 16 708. 155 390 ..... lisations en fin d'exercice. 4. IMMOBILISATIONS. CO/. LV. MA. MD. MG. MJ. MM.
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Trois façons de réviser autrement 

stimuler ta mémoire auditive. Et en plus de réviser, tu améliores ton aisance orale ! ... Système solaire : ✓ Une étoile au centre : le soleil. ( = source d'énergie).
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Bardage - Construction bois... Construire autrement 

20 févr. 1996 - faudra appliquer un traitement de finition (peinture ou produits ... Le revêtement de façades au moyen de planches en bois massif est.
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Où vivre mieux? - Habiter-Autrement 

l'imagerie médicale et à la mise au point de techniques endoscopiques qui ...... l'une des formes possibles) dans le cadre du décret du 5 juin 1997, modifié par celui .... loyer pour la mise à disposition de la ou des pièces réservées à la personne .
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Où vivre mieux? - Habiter-Autrement 

progressive de couples percevant une double pension, dits « couples .... L'individuation caractérise le fait que l'individu veut être maître de son projet de vie.
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comment travailler autrement dbid 30ob 
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Bardage - Construction bois... Construire autrement 

20 févr. 1996 - faudra appliquer un traitement de finition (peinture ou produits ... Le revêtement de façades au moyen de planches en bois massif est.
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enseigner autrement avec le mind mapping cartes 

enseigner autrement avec le mind mapping cartes mentales et conceptuelles la boite a outils du | Read & Download Ebook enseigner autrement avec le mind ...
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eduquer autrement le regard dbid 6q 
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extravagances lart de vivre autrement dbid z6ur 
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the american experience travailler autrement et 

Save this Book to Read the american experience travailler autrement et efficacement avec les americains pratiques PDF eBook at our. Online Library. Get the ...
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Trois faÃ§ons de rÃ©viser autrement 

source d'Ã©nergie). âœ“ 8 planÃ¨tes en orbite ( Me, V, T, Ma, J,. S, U, N). Trois faÃ§ons de rÃ©viser autrement. Pour bien apprendre une leÃ§on, il est essentiel de varier.
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SoUse, Recherchez, dÃ©couvrez, consommez autrement 

29 mai 2017 - Premier moteur de recherche de l'Ã©conomie collaborative ... au long de sa recherche sur le principe d'une conversation. Ce projet nÃ© au sein ...
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Semaine du développement durable : Consommer autrement 

4 avr. 2014 - avec la collaboration de M. Barataud, T. Besancon, P. Delattre... [et al.] ; contribution redactionnelle Sylvie Tillard. - Paris : Centre technique ...
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Les Bibliothèques départementales de prêt : indispensables autrement 

20 nov. 2013 - M. LE PRÉSIDENT DU CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION ...... a été réalisée par SCP Communication, institut d'études et de sondages. .... sciences de l'information et des bibliothèques (ENSSIB), etc. ...... Appliquée par les ..... BDP de l
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faire des maths autrement developpement dbid 3fxfc 
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Trois faÃ§ons de rÃ©viser autrement 

Sherlock Holmes. âœ“ A detective. âœ“ Clever. âœ“ The police. âœ“ Solve a mystery. âœ“ A murder. Trois faÃ§ons de rÃ©viser autrement. Pour bien apprendre une leÃ§on, il est ...
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Trois faÃ§ons de rÃ©viser autrement 

lever le bras gauche, former un triangle avec tes doigts) ou Ã  une mimique pour exprimer une Ã©motion. â€º Tu peux te filmer en train de faire les diffÃ©rents gestes.
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Semaine du dÃ©veloppement durable : Consommer autrement 

4 avr. 2014 - L'Ã¨re culinaire : 15 questions sur l'alimentation dans Sciences ..... est bien faite puisqu'elle s'occupe de recycler tout dÃ©chet : Â« dans le sol,.
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enseigner autrement avec montessori a dbid 1078 
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et si on travaillait autrement dbid qk6 
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